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Metiers d'art
Question écrite n° 39408

Texte de la question

M. Jean-Claude Bois fait part a M. le ministre de la culture des vives inquietudes exprimees par les facteurs
d'orgues, relatives aux menaces qui pesent sur leur profession. Confrontees aux restrictions et aux necessites
economiques, de nombreuses entreprises specialisees dans la creation et la restauration d'orgues sont
aujourd'hui contraintes au licenciement de leurs apprentis et compagnons, voire a l'arret pur et simple de leur
activite. Il lui demande en consequence s'il envisage de prendre des mesures afin de venir en aide aux facteurs
d'orgues et de sauvegarder la perennite d'un art qui, depuis des siecles, concourt a la renommee culturelle de
notre pays.

Texte de la réponse

La profession de facteur d'orgues merite d'etre soutenue dans le respect de ses competences artisanales
particulieres, dans la preservation de son savoir-faire, qui s'est manifeste, notamment, a l'occasion de la
reconstruction de l'orgue de la chapelle royale de Versailles, des restaurations des orgues historiques de la
basilique de Saint-Maximin-en-Provence, de la cathedrale Saint-Pierre de Poitiers, de la cathedrale Notre-Dame
de Paris, des eglises Sainte-Croix de Bordeaux, Saint-Sulpice de Paris, etc. et de la construction d'orgues neufs
tels que ceux de la cathedrale de Frejus, du musee de la Cite de la musique, de l'abbatiale de Lessay, des
eglises de Cognac, Vichy, etc. Ces travaux et d'autres semblables sont a l'honneur des facteurs d'orgues
francais. Il faut constater avec satisfaction que, dans la restauration des orgues, des efforts considerables ont
ete faits, au cours des vingt dernieres annees, pour respecter autant que possible l'esthetique originale propre a
chaque instrument, en fonction des progres de la musicologie. La reputation des orgues francais qui, dans
chaque region, ont un caractere typique, s'etend bien au-dela de nos frontieres et suscite la curiosite et la plus
grande admiration des interpretes internationaux. Dans le cadre de la Communaute europeenne, les marches
publics pour la restauration des orgues ou la construction d'orgues neufs sont ouverts. Cette situation est une
chance a saisir car elle peut entrainer pour nos entreprises des commandes venant d'autres pays. En ce sens, il
est important que les facteurs d'orgues se fassent mieux connaitre. Loin de se desengager de la restauration et
de la construction d'orgues neufs, le ministere de la culture, conscient des difficultes que traverse la profession
de facteur d'orgues, a double, en 1996, la dotation consacree a la construction d'orgues neufs. L'Etat participe,
depuis sa creation, au cote de la chambre des metiers d'Alsace, au fonctionnement du Centre national de la
formation artisanale de facteur d'orgues. Son effort y est constant. Les orgues neufs ne beneficient pas du taux
reduit de TVA, qui n'est applique que de facon exceptionnelle et limitative aux oeuvres d'art. Pour affiner les
differentes mesures susceptibles de soutenir la profession, le ministere de la culture a confie une etude
prospective au cabinet-conseil Plein-Sens. Enfin, le ministre charge de la culture a decide de recevoir tres
prochainement les representants du groupement professionnel des facteurs d'orgues, afin de rechercher avec
eux les moyens d'aider a l'exercice de cette profession.
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